
Partout en Europe et dans les pays occidentaux dits « du Nord », la question migratoire fait l’objet

d’un ensemble de méconnaissances et de préjugés. Elle engendre, au sein de populations qui ne

sont pas toujours incitées à une cohabitation paisible, un climat parfois délétère, avec la circulation

de  clichés  à  tonalité  exclusivement  négative  (« le  Rom voleur »,  « l’arabe  terroriste »,  « le  faux

demandeur d’asile »)… Et lorsque l’étiquette d’immigré est

décernée,  elle  persiste...Immigré  de  2nde  génération,

immigré  de  3ème  génération…comme  si  la  condition

d’immigré était héréditaire.

Définitions

Etymologie : du latin migratio, 

migration, dérivé du verbe mi-

grare, migrer, s'en aller d'un en-

droit, changer de séjour, partir, 

émigrer. ... La migration humaine 

correspond à l'action de passer 

d'un pays (ou d'une région) dans 

un autre dans le but de s'y éta-

blir. Le terme migrant désigne 

toutes les personnes qui migrent 

ou qui ont un jour migré, quelque

soit leur statut de séjour ou la 

raison de leur départ : deman-

deurs d’asile, réfugiés, sans pa-

piers, étudiants ou travailleurs 

étrangers…

REGARDS SUR LES MIGRANTS

ATELIER collège 4ème-3ème / lycées

- Choisir puis décrire une situation courante 

dans laquelle est évoqué un stéréotype sur les 

migrants.

Les migrants , comme toute autre catégorie

de personnes sont sujettes aux stéréotypes,

et aux discriminations, en laissant penser 

qu'elles ne s'intègrent pas!  

- Proposer des stéréotypes déjà entendus sur 

les migrants et les arguments pour les décons-

truire.

- A partir de ces situations, écrire un scénario 

comportant des dialogues évoquant et combat-

tant ces stéréotypes.



Selon la définition adoptée par le Haut Conseil à l'Intégration :

Un immigré est une personne née étrangère à l'étranger et résidant en France. Les per-

sonnes nées françaises à l'étranger et vivant en France ne sont donc pas comptabilisées 

dans les statistiques officielles.

Un réfugié est une personne qui répond à certains critères établis par le droit internatio-

nal. À l’échelle mondiale, la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés définit un 

réfugié comme une personne qui, craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa 

race, de sa religion, de sa nationalité, de ses opinions politiques ou de son appartenance 

à un certain groupe social, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne 

peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays.

Un demandeur d’asile est une personne qui sollicite la protection d’un pays autre que le

sien à titre de réfugié, mais dont la demande n’a pas encore fait l’objet d’une décision.

Le terme sans papiers désigne toute personne étrangère vivant en France sans titre de 

séjour.

« Chacun d’entre nous préfère se tourner vers les informations qui confortent nos 

préjugés et idées reçues, plutôt que celles qui seront inconfortables, car elles les 

contredisent. »

Sylvestre Huet, journaliste scientifique «  Médias : distinguer le vrai du faux », article paru dans le

N° 204 de « Raison présente », revue de l’Union Rationaliste



Comment s’affranchir des stéréotypes… en remettant en cause la notion de ‘’groupe 

humain’’… et l’ordre social établi… voir dans « Définitions-caractérisation »

Les définitions et les documents ressources suivants ( vidéos, citations, articles…) pourront 

constituer une base d’argumentation pour construire les scénarios : Vous les trouverez sur le 

site :

-« C’est des préjugés qu‘il faut avoir peur, pas des réfugiés ni des 

étrangers ». Ciré (Belgique) : vidéo « Défense de nourrir les préjugés » (Ci-

ré-asbl)

- « L’arrivée de nouveaux venus dans une société suscite toujours des

réactions variées : de la curiosité, de l’hospitalité, mais aussi du rejet et

de la peur. »    petit guide antipréjugés : Réfugiés et étrangers

- « Les préjugés sur les migrations sont nombreux, encore plus en temps de crise : les migrant·es 

sont alors les coupables parfait·es. Mais ce sont des idées fausses qui ne reflètent en aucun cas la 

réalité des migrations. » Ritimo : petit guide de survie « Répondre aux préjugés sur les migrations »

- « Considérant le temps long, nous sommes tous des immigrés… 

Musée de l’Homme :  vidéo « L’immigration, loin des idées reçues » A l’échelle d’une vie, seule 

Il a peur pour son identité, peur pour sa sécurité, peur pour son argent. 

Ce sont les préjugés qui fondent ses inquiétudes.

Personne n’échappe aux préjugés, mais il est possible de les dépasser.



une petite partie de la population souhaite migrer. 97 % des humains vivent dans leur pays de 

naissance, néanmoins toute personne a le droit de quitter  tout pays, y compris le sien. 

L’hospitalité est une caractéristique propre à l’humain. Elle le singularise des autres êtres vivants. »

- Livre « MEDITERRANEE Amère Frontière»

sous la direction de Natalie Levisalles, en collaboration avec Caroline Moine.

« Les écrivains, qui ont accepté de participer à ce recueil livrent 16 textes intenses, très variés, 

émouvants souvent, intimes parfois. Leurs récits évoquent leurs relations entre les pays du Sud et 

l’Europe, et une mer devenue cimetière. Ils racontent l’espoir d’une autre vie, l’horreur rencontrée en 

chemin ou la déchirure de l’exil, mais aussi de fragiles instants de joie ou de douceur. »

 Quelques précisions sur la demande d’allocation de demandeur d’asile (ADA)

« Un migrant qui entre sur le territoire ne touche pas d'aide publique du seul fait de son arrivée

en France. Il peut toucher une allocation lorsqu’il devient demandeur d’asile, c'est-à-dire entre le

moment où il a déposé son dossier et celui où la décision est prise, soit de lui accorder l'asile,

soit de le débouter définitivement. 

Le montant de l’« allocation pour demandeur d'asile », versé dans le mois qui suit le dépôt du

dossier en préfecture, est de 6,80 euros par jour pour une personne soit 204 euros par mois.

A ces 204 euros peuvent s'ajouter une majoration (aussi appelée "pécule "), fixée à 7,40 euros par

jour  pour  un  adulte,  si  la  personne  n'est  pas  hébergée  (par  l'Etat  ou  par  des  tiers).  Cette

somme représente 222 euros par mois. » Service public-En quoi consiste l’allocation de demandeur

d’asile (Ada) - 30 juin 2020

« La migration est une réponse normale aux défis 

économiques, sociaux, politiques et environnementaux. 

Elle fait partie de l’ADN de l’humanité ».

François Crépeau, ancien rapporteur spécial des nations Unies pour les droits des migrants



tous ces documents sont accessibles sur notre site : barrette de liens  

à terminer


